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ARTICLE 6 BIS

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« L’article L. 136-8 du code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

« 1° Au 2° du I, le taux : « 9,2 % » est remplacé par le taux : « 10,6 % ».

« 2° Après le III bis, il est inséré un III ter A ainsi rédigé :

« III ter A. – Par dérogation au 2° du I, sont assujettis à la contribution sociale les revenus 
mentionnés aux articles L. 136-6 et L. 136-7 du présent code des personnes dont les revenus définis 
au IV de l’article 1417 du code général des impôts perçus l’avant-dernière ou l’antépénultième 
année au taux de :

« a) 10,8 % pour les revenus situés entre 60 480 € et 80 071 € pour la première part de quotient 
familial ;

« b) 11 % pour les revenus situés entre 80 071 € et 96 085 € pour la première part de quotient 
familial ;

« c) 11,2 % pour les revenus supérieurs à 96 085 € pour la première part de quotient familial ;
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« Ces revenus sont majorés de 2 971 € pour chaque demi-part supplémentaire. » ;

« 3° Au III ter, les mots : « et III bis » sont remplacés par les mots : « , III bis et III ter A ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Ecologiste et social propose d'instaurer une progressivité de la CSG 
(contribution sociale généralisée) sur les revenus du capital.

Avec le vieillissement de la population et l’évolution des dépenses de santé, il est important 
d’augmenter les recettes pour la Sécurité sociale. 

Les revenus du capital sont soumis au taux de prélèvements sociaux de 17,2 %, dont 9,2 % de 
CSG ; 0,5 % de CRDS et 7,5 % de prélèvements de solidarité. En 2018, la CSG sur les revenus du 
capital a été augmentée d’un seul point, alors qu’elle a été augmentée de 1,7 point pour les revenus 
d’activité et de remplacement. Il est donc légitime de viser ces recettes sur les revenus du capital, 
qui progressent plus rapidement, y compris dans un objectif de justice sociale. En effet, en 2024, les 
entreprises du CAC 40 restent plus généreuses que jamais avec 73 milliards de dividendes reversés 
aux actionnaires, soit près de 50 % des bénéfices de ces entreprises. Il est donc urgent de les faire 
contribuer aux recettes de la Sécurité sociale.

L’augmentation proposée par cet amendement de la CSG, mieux disant par rapport à celui voté en 
première lecture, devrait rapporter plus de 6 milliards d’euros pour les caisses de Sécurité sociale, 
en se fondant sur les prévisions de recettes présentées à l’annexe 3 du présent PLFSS (page 52). 


